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1.00 LA NOUVELLE CLASSIFICATION 
 

1.01 La classification de forme 
 
Le Code civil du Québec, à son article 1385, prévoit une première classification de base qui 
oppose les contrats consensuels aux contrats formels.  Cette classification se fonde sur 
l'existence de conditions de forme nécessaires à la validité d'un contrat.  Alors que le contrat 
consensuel se forme par le simple consentement des parties, le contrat formel nécessite, en 
sus, une forme particulière prescrite par le Code civil du Québec ou par les parties elles-
mêmes1.  Ainsi, dans les contrats formalistes, le consentement est une condition nécessaire, 
mais non suffisante à la création du contrat. 
 
À l'intérieur de la classification des contrats formalistes, on retrouve une sous-classification 
dont le fondement est le degré de formalisme exigé. 
 
1.01.01 Les actes sous seing privé 
 
Les actes sous seing privé doivent être écrits et porter la signature des parties2.  La signature 
constitue l'expression du consentement des parties.  En l'absence de ces signatures, qui 
doivent répondre aux exigences de l'article 2827 C.c.Q.3, l'acte juridique aura la 
qualification d'un «autre écrit»4, d'où la diminution substantielle de sa force probante.  En 
effet, les autres écrits peuvent être contredits par tout autre moyen de preuve5.  Toutefois, en 
dehors de la nécessité pour les parties d'apposer leur signature, l'acte sous seing privé n'est 
soumis à aucune autre formalité.  Le nouveau Code civil du Québec n'apporte donc aucun 
changement au droit antérieur à ce chapitre, autre que de préciser les caractéristiques d'une 
signature valide. 
 
Dans certains cas, le législateur exige la présence de témoins lors de la formation des actes 
sous seing privé.  On l'exige notamment pour les actes suivants : 
 
a) la déclaration de décès (article 125 C.c.Q.); 
 
b) la déclaration de mariage (article 121 C.c.Q.); 
 
c) la déclaration de naissance (article 113 C.c.Q.); 
 
d) à défaut d'un acte notarié, l'inventaire auquel peut être tenu l'administrateur des biens 

d'autrui en vertu de la loi, d'un jugement, ou encore à la demande du bénéficiaire 
(article 1327 C.c.Q.); 

 
e) à défaut d'actes notariés, dans le cas d'une subrogation consentie par le débiteur au 

profit du prêteur sans qu'il ne soit nécessaire d'obtenir le consentement du créancier, 
l'acte de prêt et la quittance (article 1655 C.c.Q.).  

 
1.01.02 Les actes notariés 
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La définition des actes notariés est prévue à l'article 2819 C.c.Q.  Les actes notariés 
constituent des actes authentiques à caractère privé.  Ainsi, un acte notarié doit répondre aux 
exigences des actes authentiques en général, en plus des éléments prévus à l'article 2819 
C.c.Q. 
 
Les conditions générales d'authenticité d'un acte authentique sont6 : 
 
a) l'acte doit être reçu ou attesté par un officier public; 
 
b) l'officier doit être compétent selon les lois du Québec ou du Canada; 
 
c) l’acte doit respecter les formalités requises par la loi. 
 
L'article 2819 C.c.Q. ajoute à cette liste une condition particulière aux actes notariés, soit 
l'obligation pour toutes les parties de signer l'acte.  «Lorsque les parties ne peuvent pas 
signer, leur déclaration ou consentement doit être reçu ou attesté en présence d'un témoin 
qui signe.»7 
 
La loi impose la forme notariée aux actes suivants : 
 
i) l'acceptation d'une succession (article 649 C.c.Q.).  Elle peut également se faire par 

déclaration judiciaire; 
 
ii) le consentement des créanciers hypothécaires et du bénéficiaire d'une déclaration de 

résidence familiale pour l'obtention par le propriétaire d'une modification cadastrale 
(article 3044 C.c.Q.); 

 
iii) le contrat de mariage (article 440 C.c.Q.); 
 
iv) la déclaration de copropriété et les modifications qui sont apportées à l'acte constitutif 

de copropriété et à l'état descriptif des fractions (article 1059 C.c.Q.); 
 
v) la déclaration des droits de l'héritier et du légataire particulier dans un immeuble 

(article 2998 C.c.Q.); 
 
vi) la donation d'un bien meuble ou immeuble (article 1824 C.c.Q.); 
 
vii) la constitution d'une hypothèque immobilière (article 2693 C.c.Q.); 
 
viii) l'inventaire auquel peut être tenu l'administrateur des biens d'autrui en vertu de la loi, 

d'un jugement ou encore à la demande du bénéficiaire (article 1327 C.c.Q.).  
Toutefois, l'inventaire peut aussi être fait sous seing privé, en présence de deux 
témoins; 
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ix) le mandat donné par une personne majeure en prévision de son inaptitude (article 2166 
C.c.Q.).  Le mandat peut également être constitué devant témoins; 

 
x) l'hypothèque qui garantit le paiement des obligations ou autres titres d'emprunt, émis 

par le fiduciaire, la société en commandite ou la personne morale, en faveur du fondé 
de pouvoir des créanciers (article 2692 C.c.Q.); 

 
xi) les offres réelles (article 1575 C.c.Q.).  Toutefois, les offres réelles peuvent également 

être constatées par une déclaration judiciaire ou de tout autre manière «sauf, en ces 
cas, à en rapporter la preuve»; 

 
xii) L'acte de prêt et la quittance dans le cas d'une subrogation consentie par le débiteur au 

profit du prêteur sans qu'il ne soit nécessaire d'obtenir le consentement du créancier,  
(article 1655 C.c.Q.).  Ces actes peuvent également être constatés par acte sous seing 
privé devant deux témoins qui le signent; 

 
xiii) le rapport d'actualisation des droits qui concernent un immeuble (article 3048 C.c.Q.); 
 
xiv) la renonciation du bénéficiaire à une fiducie personnelle ou d'utilité privée constituée à 

titre gratuit (article 1286 C.c.Q.); 
 
xv) la renonciation à une succession (article 646 C.c.Q.).  Elle peut également être faite 

par une déclaration judiciaire dont il est donné acte. 
 

1.02 La classification de fond des contrats 
 
L’un des soucis du législateur lors de la réforme du Livre troisième du C.c.B-C. intitulé «De 
l’acquisition et de l’exercice des droits de propriété» résidait dans la nécessité, non 
seulement de codifier dans le corps même du Code civil du Québec les diverses 
classifications usuelles des contrats, mais également de les clarifier et les adapter au 
contexte social et juridique d’aujourd’hui.  C’est ainsi que, tout en reprenant dans le Code 
civil du Québec les catégories de contrats conformes au droit antérieur, il existe aujourd’hui 
une section entière qui leur est dédiée et qui est intitulée «De la nature du contrat et de 
certaines de ses espèces». 
 
Nous vous suggérons ici un regard «cartésien» de la classification des contrats que nous 
propose le législateur et que soutiennent les auteurs de doctrine.  L’intérêt pratique de 
comprendre les grands principes de cette classification, d’un point de vue strictement 
rédactionnel, réside dans le fait que le législateur souhaite établir des règles du jeu 
spécifiques à certains types de contrats, ce qui affectera inévitablement la teneur des 
contrats à rédiger.  
 
1.02.01 Contrats nommés et innommés 
 
Le législateur a, dans un premier temps, sectionné en deux titres le Livre cinquième du Code 
civil du Québec intitulé «Des obligations».  D’une part, il y a le Titre premier «Des 
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